
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 
 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS   PUBLIC 
 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, directrice 
générale, secrétaire-trésorière de la susdite municipalité, QUE: 
 
Il y aura une assemblée spéciale pour faire la lecture et l'adoption du budget pour 
l'année financière 2007. 
 
A cette même assemblée sera adopté le programme triennal des immobilisations pour 
les années 2007-2008-2009. 
 
Ladite assemblée aura lieu le 21 décembre 2006 à 20h00 à la salle municipale au  
36, rue Bouillon. Conformément au code municipal, les délibérations et la période de 
questions ne porteront que sur le budget. 
 
Toute personne intéressée peut assister à cette réunion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Donné à Lac-au-Saumon, ce 12e  jour de décembre de l'an deux mil six (2006). 
 
 
 
 _____________________________ 
 Nadia St-Pierre 
 Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière 
 



 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 
Référence articles 420 à 437.2 du Code municipal 
 
 
Je, soussignée résidant à Lac-au-Saumon certifie sous mon serment d'office que j'ai 
publié l'avis public ci-annexé en affichant trois copies aux endroits désignés par le 
conseil municipal, le 12ième jour du mois de décembre de l'an deux mil six  (2006) à 
compter de 12h00 heures. 
 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat de publication, ce 12ième jour de décembre 
de l'an deux mil six (2006). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signée ___________________________________ 
 Nadia St-Pierre 
 Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière 
 
 
 Municipalité de Lac-au-Saumon 
 Comté de Matapédia 


